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1 Préambule 

La résistance de service en compression (RCS) et la déformation conventionnelle de service (dS) 

sont définies dans la norme NF DTU 45.1 P1-1 et NF DTU 45.1 P1-2 (avril 2023) – Isolation 

thermique des bâtiments frigorifiques et des locaux à ambiance régulée. 

Le module d’élasticité de service ES est défini dans la norme NF DTU 13.3 P1-1-1 (décembre 2021) 

– Travaux de dallages : conception, calcul et exécution. 

Ces caractéristiques sont requises dans le cas d’une mise en œuvre de l’isolant sous dallage selon 

le DTU 13.3, sous étanchéité selon les DTU de la série 43 ou dans les bâtiments frigorifiques selon 

le DTU 45.1. 

2 Méthode de détermination 

2.1 Principe 

La résistance de service en compression RCS est déterminée à partir de l’exploitation de la courbe 

contrainte / déformation obtenue lors d’un essai de détermination du comportement en 

compression à vitesse de déformation imposée réalisé conformément à la norme NF EN 826. 

Dans tout ce Cahier Technique, on note  la contrainte (kPa) et  la déformation relative (en %). 

On considère alors la courbe contrainte / déformation : σ=f(𝜀). 

Le nombre et les dimensions des éprouvettes sont définis dans la norme produit correspondante 

pour l’essai de détermination du comportement en compression. 

A partir de la courbe contrainte / déformation, on détermine la résistance critique RC, la résistance 

de service RCS et la déformation conventionnelle de service dS selon les modalités définies ci-après 

en fonction du type de courbe obtenu. 

2.2 Exploitation de la courbe 

2.2.1 Tangente de plus forte pente et origine des déformations 

A partir de la courbe σ=f(𝜀), on détermine la tangente au premier point d’inflexion, c'est-à-dire la 

tangente à la courbe ayant la plus forte pente. 

L’origine des déformations est prise au point d’intersection entre cette tangente et l’axe des 

abscisses, noté ε0. Par la suite, on appelle ε la déformation relative ramenée à l’origine décalée 

ε0. La déformation relative, au point ε0, est donc égale à 0%. 
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2.2.2 Types de courbes  

2.2.2.1 Courbes de type 1 

Les courbes de type 1 se caractérisent par la présence d’un pic (point d’inflexion) ou de rupture 

inférieur à 10% de déformation relative correspondant à la résistance maximale de compression 

σm et défini par convention comme la résistance critique Rc. 

 

Légende : 

ε0 Point de déformation relative nulle déterminé à l’aide de la partie rectiligne la plus 
pentue de la courbe σ(ε) 

εm Déformation relative à la résistance maximale σm 

εS Déformation conventionnelle de service, définie comme dS par convention 

σm Résistance maximale de compression, définie comme la résistance critique RC par 
convention 

σCS Contrainte de service, définie comme la résistance de service en compression RCS par 
convention 
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2.2.2.2 Courbes de type 2 

Les courbes de type 2 ont deux zones linéaires, la première correspondant à la partie « élastique » 

et la seconde à la partie « plastique », la résistance critique RC correspond à l’intersection des 2 

deux tangentes (celle à l’origine et celle à 10%). 

 

Légende : 

ε0 Point de déformation relative nulle déterminé à l’aide de la partie rectiligne la plus 
pentue de la courbe σ(ε) 

εC Déformation relative à la contrainte critique σC 

εS Déformation conventionnelle de service, définie comme dS par convention 

σC Contrainte critique en compression, définie comme la résistance critique RC par 

convention 

σCS Contrainte de service, définie comme la résistance de service en compression RCS par 

convention 
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2.2.2.3 Courbes de type 3 

Les courbes de type 3 n’ont qu’une zone linéaire correspondant à la partie élastique. La seconde 

partie de la courbe ne comprend pas de maximum avant les 10% de déformation relative et n’est 

pas linéaire. 

 

Légende : 

ε0 Point de déformation relative nulle déterminé à l’aide d’une tangente au niveau de la 
partie rectiligne la plus pentue de la courbe σ(ε) sur une déformation ε comprise entre 
0.30% et 0.75%. 

εE Déformation relative lorsque la relation à la contrainte σ est linéaire. 

εS Déformation conventionnelle de service, définie comme dS par convention 

σCS Contrainte de service, définie comme la résistance de service en compression RCS par 
convention 

Δε Ecart entre la déformation relative de la courbe σ(ε) et la tangente établissant le 
module d’élasticité E défini selon la norme EN 826. 

2.2.3 Détermination du RCS – dS pour les courbes de type 1 et 2 

2.2.3.1 Produits isolants thermiques autres que ceux à base de verre cellulaire 

On considère la déformation relative ε pour une contrainte de 0,6 RC. 

On détermine alors RCS et dS suivant les cas définis ci-dessous. 

Cas 1 : Si ε < 2% alors RCS = 0,6 x RC et dS = ε = εS 

Cas 2 : Si ε ≥ 2% alors RCS = σ(ε = 2%) et dS = 2% 
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2.2.3.2 Produits isolants thermiques à base de verre cellulaire revêtu de bitume 

On utilise la même méthode de détermination qu’au paragraphe 2.2.3.1, en remplaçant les seuils 

par les valeurs ci-dessous. 

RCS = 0,6 x σm et le déplacement XS ≤ 0,5 mm du complexe verre cellulaire-bitume 

avec 𝜀𝑆 =
𝑋𝑆

𝑒𝑖
100 

et ei l’épaisseur initiale de l’éprouvette. 

 

2.2.4 Détermination du RCS – dS pour les courbes de type 3 

Pour les courbes de type 3, on détermine la tangente avant le premier point d’inflexion, c’est-à-

dire la tangente à la courbe sur une déformation ε comprise entre 0.30% et 0.75%. La résistance 

de service en compression RCS est définie par l’ordonnée de la courbe lorsque son écart à la 

tangente Δε vaut 0,05 % avec Δε = εS – εE. 

Cas 1 : Si ε < 2% alors RCS = σ(ε lorsque Δε = 0,05%) et dS = ε = εS 

Cas 2 : Si ε ≥ 2% alors RCS = σ(ε = 2%) et dS = 2% 

 

3 Expression des valeurs certifiées 

Les valeurs de RCS, dS,min et dS,max sont exprimées à l’aide d’un fractile 90 associé à un niveau de 

confiance de 90 % : 

𝑅𝐶𝑆(90 90⁄ ) = 𝑅𝐶𝑆,𝑚𝑜𝑦 − 𝑘 × 𝑠𝑅𝐶𝑆 

𝑑𝑆,𝑚𝑖𝑛(90 90⁄ ) = 𝑑𝑆,𝑚𝑜𝑦 − 𝑘 × 𝑠𝑑𝑆 

𝑑𝑆,𝑚𝑎𝑥(90 90⁄ ) = 𝑚𝑖𝑛[(𝑑𝑆,𝑚𝑜𝑦 + 𝑘 × 𝑠𝑑𝑆); 2%] 

avec si l’écart type de l’échantillon i considéré. 

La valeur de RCS est exprimée après arrondi à 5 kPa près. Elle est certifiée à 5 kPa près. 

Les valeurs de dS, pour dS,min et dS,max, sont exprimées après arrondi à 0,1 % près. Elles sont 

certifiées à 0.1% près. 
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Dans le cadre de l’application de la norme NF EN ISO 10456, quelques valeurs de k pour un 

intervalle de tolérance unilatéral de 90 % avec un niveau de confiance de 90 % sont données ci-

dessous : 

Nombre 

d’échantillons 

mesurés 

k Nombre 

d’échantillons 

mesurés 

k 

4 3,19 20 1,77 

5 2,74 25 1,70 

6 2,49 30 1,66 

7 2,33 35 1,62 

8 2,22 40 1,60 

9 2,13 45 1,58 

10 2,07 50 1,56 

12 1,97 100 1,47 

14 1,90 200 1,40 

16 1,84 500 1,36 

18 1,80 1000 1,34 

4 Processus de certification 

4.1 Instruction initiale 

4.1.1 Détermination du RCS – dS par le fabricant 

Le fabricant détermine les valeurs de RCS, dS,min et dS,max du produit. Celles-ci sont calculées à 

l’aide des résultats d’essais issus au minimum de 4 dates de fabrication.  

Les valeurs certifiées de RCS, dS,min et dS,max sont déterminées par rapport au calcul d'un fractile 

90/90.  

Lorsque plusieurs unités ou plusieurs lignes de production sont instruites simultanément, le RCS, 

le dS,min et le dS,max sont calculés sur les valeurs de l’ensemble des unités ou lignes de production 

à l’aide des résultats d’essais de deux échantillons minimums par unités ou lignes concernées. 

Les règles d'arrondis, définies au §3, s'appliquent ensuite. 

Lorsque le fabricant souhaite étendre la certification du RCS-dS à de nouvelles unités ou lignes de 

production, le RCS, le dS,min et le dS,max sont calculés sur les valeurs obtenues de l’ensemble des 

unités ou lignes de production. 
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Lorsque le fabricant souhaite étendre la certification du RCS-dS à de nouvelles épaisseurs 

(minimum et/ou maximum), le fabricant inclut les résultats obtenus sur ces épaisseurs à son 

calcul de fractile 90/90. 

 

4.1.2 Vérifications effectuées par le pilote 

Le pilote vérifie le calcul du fractile établi par le fabricant et réalise les essais sur 2 échantillons 

prélevés pour chaque unités ou lignes de production concernées par la demande. 

L’échantillonnage dépend de la gamme d’épaisseur, de la gamme de masse volumique ainsi que 

des différents niveaux de contrainte ou résistance en compression certifiée. Lorsque plusieurs 

plages de Rcs-ds sont certifiées, chaque plage est vérifiée de manière indépendante. Les 

épaisseurs minimums et maximums sont systématiquement testées. 

En cas d’extension à de nouvelles épaisseurs, la vérification par le pilote porte sur l’épaisseur 

minimum et/ou maximum concernée. 

Dans le cadre d’une révision sur dossier, les résultats obtenus par le pilote peuvent être 

réexaminées jusqu’à 5 ans après la réalisation de l’essai et sous réserve qu’il n’y ait pas eu de 

modification du produit concerné. 

4.1.3 Critères de conformité 

Critère sur les calculs de fractile 90/90 fournis par le fabricant : 

• Le RCS certifié doit être inférieur ou égale au RCS(90/90) 

• Le dS,min certifié doit être supérieur ou égale au dS,min(90/90) 

• Le dS,max certifié doit être supérieur ou égale au dS,max(90/90) 

Cas particulier d’extension de la certification du RCS-dS à de nouvelles unités ou lignes de 

production : Si moins de 10 résultats d’essais provenant de 10 lots différents sont intégrés au 

calcul du fractile 90/90, alors chacun de ces résultats d’essais devront également être conforme 

aux valeurs certifiées. 

Critère sur les résultats obtenus au laboratoire pilote : 

• Tous les résultats de RCS doivent être supérieurs ou égaux à la valeur certifiée. 

• Tous les résultats de dS doivent être inférieurs à la valeur dS,max certifiée. 

Les règles d'arrondis, définies au §3, s'appliquent. 

4.2 Contrôle de production en usine 

4.2.1 Fréquence d’autocontrôle 

La fréquence d’autocontrôle est, a minima, de 1 essai par jour de fabrication et la répartition des 

contrôles doit être représentative de l’ensemble des fabrications. Un résultat d’essai est défini 

conformément aux dispositions applicables de la norme produit pour l’essai de détermination du 

comportement en compression. Lorsque la résistance à la compression ou la contrainte en 

compression à 10 % (CS(10\Y)) du produit est certifiée et contrôlée, la fréquence de contrôle de 

la résistance de service en compression est identique à celle-ci. 
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4.2.2 Vérification des valeurs certifiées 

Les fractiles de RCS, dS,min et dS,max, établis à l’aide des résultats d’essai d’autocontrôle, sont vérifiés 

au minimum tous les 3 mois à l’aide des résultats d’essais obtenus sur les 12 derniers mois. Si 

moins de 10 résultats d’essai sont disponibles, cette période peut être étendue sur une période 

maximale de 3 ans jusqu’à ce que 10 résultats soient obtenus. Le produit et les conditions de 

production ne doivent pas avoir été modifiés de façon importante au cours de cette période. 

Lorsque plusieurs unités ou lignes de production sont certifiées, les fractiles sont calculés sur les 

résultats de l’ensemble des unités ou lignes de production concernées. De manière alternative, le 

fabricant peut également établir les fractiles pour chaque unité ou ligne de production 

individuellement. Dans tous les cas, la documentation du fabricant, définie au §3.2.5 du référentiel 

général, devra préciser laquelle de ces dispositions est adoptée. Si le fabricant décide de changer 

de méthode, ce changement peut être effectué à condition que les fractiles déterminés 

préalablement au changement soient conformes. Tout changement de méthode devra être faire 

l’objet d’une information auprès du pilote de l’ACERMI. 

Les règles d'arrondis, définies au §3, s'appliquent. 

4.2.3 Critères de conformité 

Le fractile RCS (90,90) calculé doit être supérieur ou égal à la valeur certifiée. 

Le fractile dS,max(90/90) calculé doit être inférieur ou égal au dS,max certifié. 

Dans le cas général où les fractiles sont calculés sur les résultats de l’ensemble des unités ou 

lignes de production : 

• Pour les lignes ou unités de production dont moins de 10 résultats d’essais provenant de 

10 lots différents sont intégrés au calcul du fractile 90/90, alors chaque résultat d’essai 

concerné devra également être conforme aux valeurs certifiées. 

En cas de non-conformité, les fractiles sont calculés de manière indépendante pour chaque unités 

ou lignes de production afin d’identifier les unités ou lignes défaillantes et de mettre en place des 

actions correctives ciblées. Lorsque les défaillances ont été traitées, les fractiles peuvent de 

nouveau être calculés sur les résultats de l’ensemble des unités ou lignes de production. Dans 

tous les cas, le simple recours à un changement de méthode de calcul ne peut pas être considéré 

comme une action corrective permettant de répondre à une non-conformité du calcul statistique. 

4.2.4 Essai indirect 

La réalisation d’un essai indirect est possible à condition qu’une corrélation soit établie selon les 

mêmes modalités que celles définies au sein de la norme produit pour contrainte ou la résistance 

en compression du produit (CS(10\Y)). 
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5 Module d’élasticité de service 

Le module d’élasticité de service peut être certifié à partir des valeurs de RCS, dS,min et dS,max 

certifiées. 

Le module ES est déterminé comme suit : 

𝐸𝑆 = 0,6 ×
𝑅𝐶𝑆
𝑑𝑆

 

 

Avec : 𝑑𝑆 =
𝑑𝑆,𝑚𝑖𝑛+𝑑𝑆,𝑚𝑎𝑥

2
 

 

Le résultat est exprimé en MPa arrondi à 0,1 près, par exemple ES = 3,65 MPa sera arrondie à 

ES = 3,7 MPa. 
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